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 Tract « Valor Pôle de Fontsante »

 Lien vers le descriptif du projet initial, le 18 mai 2017 
(Suez) : 
http://paysdefayence.free.fr/fonsante/fonsante2017/suez/offre.pdf
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 Description d'un PPR (Plan de Prévention des 
Risques)

 Dossier départemental sur les risques majeurs 
dans le Var : 
http://www.var.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_du_var.pdf



Les mesures prises par  l’État  en matière de  Plan de  Prévention des  Risques
concernent les risques :

 Industriels 
 Liés au transport de matières dangereuses (TMD) 
 Nucléaire 
 Rupture de barrage
 Avalanches 
 Crues                (Site Fontsante concerné)

 Feux de forêts.                (Site Fontsante concerné)

 Inondation.                     (Site Fontsante concerné)

 Mouvement de terrain. (Site Fontsante concerné)

 Séisme.                            (Site Fontsante concerné)

 Miniers                            (Site Fontsante concerné)

 etc.
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 PPRif : Plan de Prévention des Risques 
d'incendie de forêt



Différents zonages sont  issues de l'élaboration d'un PPRif :  En1,  En2,  Bleu et  rouge
parmi d'autres... 

La zone rouge correspond au périmètre de la commune où le risque incendie est le plus
élevé. Les principales contraintes qu’elle implique sont les suivantes :

 Impossibilité de construire de nouvelles habitations ;

 Extension de l’habitat existant limitée de 10 à 20% de la SHON ;

 Impossibilité de reconstruire une habitation détruite par un incendie;

 Obligation de débroussaillage portée à 100 mètres ;

 Aménagement  et  entretien  de  la  voirie  (notamment  des  chemins  DFCI)  très

onéreux (comme par exemple l’élargissement des chemins DFCI à 6 mètres, le
débroussaillage de 10 à 20 mètres de part et d’autres de ces chemins, la mise en
place de pare-feu, etc.) ;

 Aménagement  de  bornes  incendie  branchées  à  un  réseau  normalisé et

installées  à  150  mètres  de  chaque  habitation,  ou,  en  cas  d’impossibilité
technique, implantation de bassins de 120 m3.

FONTSANTE EST EN PLEINE ZONE ROUGE PPRif !!!

Le fait  de construire ou d’aménager un terrain dans une zone interdite par un PPRif
approuvé ou le fait  de ne pas respecter les conditions de réalisation,  d’utilisation ou
d’exploitation prescrites par ce plan, est puni des peines prévues par l’article L.480-4 du
code de l’urbanisme. 

Si l'on voulait mettre le site en protection incendie, il serait nécessaire de déboiser à un
minimum de  300  mètres  autour  de  celui-ci  (aux  Adrets  de  l'Estérel,  200  mètres  de
profondeur ne nous ont pas permis de passer les propriétés déjà construites en zone
bleue...). Ici, il n'y a pas de construction en état, seulement deux hangars rouillés au toit
effondré.

Ces 300 mètres représenteraient une surface d'environ 280 Ha à mettre à nu, sans
compter  les  90 Ha du projet.  Un véritable  carnage paysager et  une importante
verrue dans le paysage ! Inadmissible, lorsque l'on jouxte un site classé et la porte
d'entrée de deux départements ainsi que le Domaine de Barbossi, véritable joyau
de diversité !

L'IMAGE DE NOTRE CONTREE (CLASSEMENT GRAND SITE EN COURS) ET DE
NOTRE VILLAGE SERAIT DESASTREUSE
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 PPRi (Plan de Prévention du Risque inondation) 



Le PPRi (inondations  )

Le Plan de Prévention des Risques d’inondations (PPRi), institué par la Loi du 2
février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement, est un
outil réglementaire mis en place par le préfet de département sur les territoires
exposés  aux  inondations.  Ce  dispositif  permet  de  préserver  les  champs
d’expansion  des  crues,  d’encadrer  le  développement  de  l’urbanisme  en  zone
inondable  (interdiction  dans  les  zones  inondables  les  plus  dangereuses,
autorisation  sous  conditions  ailleurs),  et  de  réduire  la  vulnérabilité  des
constructions et des personnes déjà implantées en zone inondable. 

NB : carte établie en 1998 qui a certainement connu des évolutions à ce jour...

Une partie des eaux de ruissellement du bassin versant serait en effet déviée sur 
le vallon du Grand Cabrol qui se jette dans le Riou de l'Argentière. N'oublions pas 
les inondations ravageuses et dramatiques de 2015 et 2019...



Le risque de pollution

Le lac représente la réserve d'eau potable pour 200 000 personnes. 

Une partie de ces eaux sera dirigée vers le lac de Saint Cassien, et de ce fait,
dans le projet, il est affirmé que nulle pollution ne pourra atteindre le lac. 

Donc pollution il y aura au vu des expertises passées et réalisées par les services
de l’État, études qui démontrent 

 l’existence de failles et de fissures
 l’existence des galeries de mine
 la possibilité se séismes 
 le ruissellement naturel 
 etc.

Il est permis de douter que la pollution n'atteindra pas le lac .... D'autant plus que
le ruissellement se fait  et  se fera au travers d'un terrain encore pollué par les
activités de l'ancienne mine (arsenic et métaux lourds).

Il est également permis de se poser la question du manque de l'apport de l'eau
détournée sur Mandelieu dans la gestion des volumes du lac...
f
La  dérivation  d'une  partie  des  eaux  du  bassin  versant  vers  Mandelieu  et  la
Méditerranée est préjudiciable à cette ville et à la mer. C'est un fait certain. Les
rivages de Théoule, La Napoule et Mandelieu risquent fort d'être contaminés.

LE PROJET VALORPOLE AGGRAVERAIT LE RISQUEf
D'INONDATIONS SUR MANDELIEU, AUQUEL POURRAIT

S'AJOUTER UNE GRAVE POLLUTION DU LAC, DES
VALLONS, DES COURS D'EAU ET DES COTES.
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 Lettres de Marcel Barbero, Professeur Émérite à 
l'institut Méditerranéen de Biodiversité et 
d’Écologie, Université Aix-Marseille
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 Publication de Jean-Yves Huet, maire de 
Montauroux, le 9 mars 2020

https://www.facebook.com/permalink.php?story_fbid=151700906300264&id=107110630759292&__tn__=K-R 



Font sante, discours et réalités.

Comme je l’ai indiqué à l’issue du Conseil Communautaire du 18 février, je souhaite expliquer les 

raisons de mon opposition au projet Valorpôle porté par le groupe Suez dans le cadre d’un bail 

emphytéotique signé avec la commune de Callian.

La première raison est celle de son inadéquation avec le SCOT qui prévoit une zone de 

renouvellement urbain de 9,1 hectares et non un projet de plus de 50 hectares consacré aux 

déchets. Chacun doit prendre la mesure de ce que représente cette surface en entrée de territoire 

et son impact sur le paysage et l’environnement. Pour donner un élément de comparaison le projet

du Vallon des Pins est de 16 hectares alors que sa vocation dépasse très largement le Pays de 

Fayence.

La seconde raison de mon opposition est celle de la divergence entre les discours et la réalité qui 

ont eu pour but de masquer la réalité sur la nature des déchets admis sur le site.

Les discours :

M Cavallier a fait parvenir aux élus un document rédigé par le groupe Suez porteur du projet 

d’aménagement du site sur lequel on peut lire :

« Le site est prévu pour les déchets non dangereux des entreprises et les déchets du BTP issus 

du bassin Azuréen. Il ne recevra pas d’ordures ménagères ».

De même la newsletter de M Cavallier reprend le même discours : « le projet n’est pas une 

décharge de déchets ménagers, mais un centre de valorisation et de recyclage de déchets non 

ménagers, dans une logique d’économie circulaire ».

La réalité :

Sauf que sur le même document de présentation du site on peut lire en tout petit sur une légende 

du schéma de présentation des différentes activités : « valorisation des mâchefers en matériaux 

routiers » et lorsque l’on approfondit la question on s’aperçoit que ce sont 100 000T par an de 

mâchefers qui seront traités sur ce site provenant exclusivement des deux fours à incinération des 

Alpes maritimes Nice et Antibes. Or ces deux fours traitent 95% des ordures ménagères des Alpes

Maritimes soit 480 000T/an et produisent justement 100 000T de mâchefer par an !

Or ces mâchefers ne sont en rien des déchets d’activités économiques ni des déchets du BTP que

l’on met en avant pour masquer l’activité essentielle du site : le traitement et le stockage des 

mâchefers des incinérateurs du 06 qui ne trouvent plus d’exutoire facile depuis que leur utilisation 

routière a enfin été encadrée par l’arrêté ministériel du 18 novembre 2011 relatif au recyclage en

technique routière des Mâchefers d’Incinération de Déchets Non Dangereux (MIDND).

En effet ces mâchefers concentrent la partie la plus polluante des ordures ménagères : les métaux

lourds que l’incinération ne détruit pas.

Une étude citée par l’ADEME réalisée par Record en octobre 2015 sur la « qualité et devenir des 



mâchefers d’incinération de déchets non dangereux. Etat des lieux et perspectives. » indique p 39 

les valeurs moyennes en métaux lourds des mâchefers ; citons en quelques-uns :

- Arsenic : 7.1mg/kg

- Cadmium : 14.6

- Chrome : 366

- Cuivre : 4 905

- Plomb : 1 092

- Titane : 7 157

- Zinc : 4 389.

Multiplié par un volume de 100 000T de mâchefer c’est ainsi : 710kg d’arsenic, 1460kg de 

Cadmium, 36 600kg de chrome, 490 500kg de cuivre, 109 200kg de plomb, 715 700kg de titane et

438 900kg de Zinc qui seront convoyés sur le site chaque année et pour la partie la plus polluée 

stockés définitivement dans l’installation de stockage dont la capacité de 95 000T/an permettra 

justement de suppléer aux difficultés d’écoulement de ces mâchefers en matériaux routiers…

Bien que maquillé en matériaux routiers alternatifs ce qui fait plus présentable, le traitement sur 

site avec enfouissement d’une part non valorisable de 100 000T de mâchefers par an est l’activité 

principale du site en volume et surtout en rentrées financières : 10 million d’euros de chiffre 

d’affaire par an et un très fort enjeu pour les usines d’incinération qui traitent chaque année 480 

000 tonnes. C’est le véritable enjeu pour Suez de ce site mais c’est aussi le vrai risque 

environnemental car les mâchefers concentrent les polluants des OMR notamment les métaux 

lourds toxiques.

En 20 ans ces 100 000T/an de mâchefer laisseront sur le site plus de 40 000T de métaux lourds 

dont 2 180T de plomb ! On peut rêver mieux pour un projet qui est censé : « préserver la nature et 

l’environnement ». JYH
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 Motion présentée le 11 février 2019 à la CAVEM 



EXTRAIT



Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée 

Conseil communautaire du lundi 11 février 2019 à 10 h 00 

 

 

VP/JA 

 

INSTITUTIONS ET VIE POLITIQUE 
* 

MOTION PORTANT OPPOSITION AU PROJET VALORPOLE 
DE LA COMMUNE DE CALLIAN SUR LE SITE DE FONTSANTE 

 AU CŒUR DU MASSIF DE L’ESTEREL 
* 

- N° 18 – 
 

Synthèse du rapport  
 

Motion visant à s’opposer à la mise en œuvre du projet d’implantation d’un pôle multifilière 

sur le site de Fontsante, en raison des risques de pollution du Lac de Saint-Cassien réservoir 

d’eau potable et des nuisances encourues pour la commune des Adrets-de-l’Estérel, des 

conséquences économiques sur le territoire et de son impact paysager néfaste dans le massif 

protégé de l’Estérel. 

 

L’ancien site minier de spath fluor dit « FONTSANTE » est situé sur la commune 

de Tanneron, aux confins de celle-ci et de la commune des Adrets de l’Estérel, à proximité 

immédiate de l’autoroute A8 et à 600 mètres du lac de Saint-Cassien, qui constitue une 

ressource d’eau stratégique pour l’Est Varois mais aussi un joyau de son tourisme. Ce terrain 

de 90 hectares environ est propriété de la commune de Callian qui entend utiliser cet espace 

pour le traitement des déchets du bâtiment et des travaux publics. 

 

Le groupe SUEZ, en partenariat avec les sociétés PASINI et ENGIE Green, 

souhaite développer, à l’issue d’une consultation organisée par la Communauté de Communes 

du Pays de Fayence, un projet de site de dépôt et de valorisation d’échelle régionale : 

VALORPOLE. 

 

Ce gigantesque programme comprend cinq plateformes de traitement des déchets 

provenant essentiellement des Alpes Maritimes et deux sites distincts d’enfouissement. 

 

Il comporte : 

- Cinq plateformes de traitement potentiellement dangereuses car dédiées à trier et 

dépolluer les déchets entrants (400 000 tonnes/an soit 1500 t/jour). Il en résultera 

un dépôt toute l’année de déchets pollués, en particulier sur celle traitant les 92 000 

tonnes par an de mâchefers issus des incinérateurs de Nice et Antibes. 50 000 

tonnes non triées seront stockées en permanence pour un traitement par 

maturation qui dure 6 mois. 

 

- Deux sites d’enfouissements : 

o Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) : 95 000 

tonnes/an réparties sur 10,3 ha. Elle recevrait les déchets de l’activité 

économique : les mâchefers traités, l’amiante, les terres faiblement 

polluées. 



 

o Installation De Stockage de Déchets Inertes (ISDI) : 90 000 tonnes/an 

utilisant 8,4ha (les déchets du bâtiment seront simplement triés avec une 

pelle à grappin ce qui entrainera un dépôt sur site de 50% des volumes 

entrants). 

Sur notre territoire, après séparation des produits recyclables, nous en 

enfouissons seulement 20%. Les produits dangereux sont retirés, traités 

pour être enfouis dans un site spécialisé. Dans le processus proposé par 

VALORPOLE ces produits ne peuvent être retirés et seront déposés dans 

l’enceinte de l’ISDI. 

A noter que, selon les termes du projet, des cinq plateformes et des deux zones de 

stockage seul l’ISDND est considérée comme pouvant présenter un risque de pollution du lac. 

Il bénéficierait à ce titre d’un réseau de captage des effluents pour les détourner vers le bassin 

versant du Vallon du Grand Cabrol. 

Pour les autres unités, le risque de pollution n’est pas abordé ! 

A ce stade la notion de zone de chalandise est assez large puisque dans ses 

arguments le groupe Suez met en avant le Plan Départemental d’Elimination des Déchets 

Ménagers, le Plan Départemental des Déchets Non Dangereux, le Plan Départemental de 

Gestion des Déchets du BTP du Var, le projet de Plan Régional de Gestion des Déchets.  

Cela ouvre la possibilité aux départements voisins de venir stocker leurs déchets.  

 

Le groupe Suez évalue le traitement des déchets de la façon suivante : 

 

Matière Apport Recyclage Stockage sur site Stockage hors site 

Déchets BTP  70 000 t 28 000 t 42 000 t - 

Mâchefers  100 000 t 92 000 t 8 000 t - 

Valorisation des terres  30 000 t 24 000 t 4 500 t 1 500 t 

Recomposition des terres 20 000 t 30 000 t - - 

Déchets verts  30 000 t 18 000 t 2 000 t - 

Ultimes ISDI (flux

provenant d’autres

plateformes)  

88 000 t - 88 000 t - 

Ultimes ISDND (flux

provenant d’autres

plateformes)  

48 500 t - 48 500 t - 

Total 386 500 t 192 000 t 193 000 t 1 500 t 

 

 

LES IMPACTS DU PROJET sont multiples : 

 

Le risque de pollution du Lac de Saint Cassien : 

C’est un réservoir d’eau potable de 60 millions de m3. Actuellement il alimente deux bassins 

de vie : l’Est Varois (4 millions de m3/an) et l’ouest des Alpes Maritimes (1 millions de 

m3/an). Cette réserve court deux risques évidents : 

- Risque de pollution directe : 

Le site est situé entièrement sur le versant du Vallon Charretier qui rejoint 1.600 m 

plus loin le lac de Saint- Cassien en face de la prise d’eau qui alimente l’Est 



Varois (1600m3/jour). Toute pollution du Vallon Charretier se retrouvera 

rapidement dans nos circuits de distribution d’eau et entrainera également une 

pollution durable du lac. L’hydraulique de ce projet relève d’une sensibilité 

extrême. 

- Risque de pollution indirecte : 

En enfouissant ces déchets dans le périmètre d’une ancienne mine fragilisée par 

des galeries très profondes et des failles géologiques dont on sait pertinemment 

qu’elles sont orientées vers le bassin versant du lac, ce projet générera des flux 

d’échange inconnus entre l’eau du lac et celle de la mine. Nous risquons une 

pollution souterraine lente et pérenne du lac. L’hydrologie de ce projet relève 

également d’une sensibilité extrême. 

Il y a donc un risque de santé publique majeur. 

 

Le risque économique pour l’Est Varois : 

- Eau potable : 

Le lac de Saint Cassien est la réserve d’eau nécessaire au développement futur de 

l’Est Varois et de l’ouest des Alpes Maritimes dans un contexte futur de difficultés 

climatiques.  

Actuellement le lac en fournissant 5 millions de m3/an génère un chiffre d’affaire 

de plus de 7 M€/an mais il apporte surtout la sécurité d’approvisionnement. 

 

- Tourisme : 

Outre qu’une pollution du lac aurait des répercussions désastreuses directes sur 

l’économie du tourisme et de la pêche, la seule présence physique d’une telle 

activité en bordure d’autoroute visible par des millions de touristes aura un impact 

négatif d’image des territoires du Pays de Fayence et de la CAVEM. 

Pour ces mêmes raisons il est incompatible avec le Classement de l’Estérel mis en 

place par l’Etat et le Grand Site de France de l’Estérel initié par les communes et 

dont l’obtention du label tant attendu est imminente. 

 

- Economie circulaire : 

La filière de traitement des déchets du bâtiment mise en place par la CAVEM dans 

le cadre d’investissements énormes se veut vertueuse. Elle poursuit un 

enfouissement des ultimes inférieurs à 20%.  

Le projet VALORPOLE qui a lui pour objectif d’atteindre seulement un objectif 

de 50% de valorisation permettra un coût de traitement beaucoup plus attractif 

pour les entreprises concernées.  

A terme, la mise en œuvre de ce dispositif sommaire condamne notre filière et les 

exploitants avec qui nous avons passé des contrats et qui ont investi massivement 

pour y répondre. 

Il y a donc un risque économique majeur. 

 

Le risque environnemental : 

Il est évident que la pollution du lac serait une atteinte durable à sa biodiversité que nous ne 

pouvons évaluer. La superficie considérable du site nécessite une approche réelle de sa 

richesse biologique qui reste jusqu’ici occultée. 



La mine de Fontsante est exactement tangente à l’autoroute qui forme la limite nord de 

l’Estérel classé et à l’ouest au vallon Charretier limite du Grand Site de France. Cette 

proximité immédiate, cette covisibilité avec ces deux procédures mises en place par l’Etat 

crée une incompatibilité paysagère totale avec un tel projet. 

Il y a donc un risque environnemental majeur. 

 

 

Suite à cet exposé, 

 

Considérant que la mine de Fontsante est un site très sensible et potentiellement 

dangereux par les dépôts résiduels dus au mode d’exploitation du minerai (métaux lourds, 

cyanure…). Toute nouvelle activité pourrait rompre l’équilibre d’un site que l’on dit stabilisé 

et créer un risque irréversible, 

 

Considérant que le dépôt supplémentaire de plus de 4 millions de tonnes de 

déchets potentiellement dangereux représente un risque intolérable pour notre 

approvisionnement en eau qui se prolongera bien après la fin de l’exploitation, 

 

Considérant que les dommages d’image pour nos territoires produits par 

l’apparition d’un tel site industriel à proximité immédiate de l’autoroute A8 desservant le 

trafic automobile de la Côte d’Azur toute entière ne peuvent être que considérables, 

 

Considérant que l’Est Varois n’a pas vocation à favoriser les projets d’un groupe 

financier à la recherche de solutions pour sa propre compétitivité dans le département voisin., 

 

Vu l’avis de la Commission Finances Travaux Administration Générale, 

 

Le Conseil communautaire est invité à : 

 

EMETTRE un avis totalement DÉFAVORABLE à ce projet. 
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 Lettre du maire des Adrets de l'Esterel au maire de 
Callian 





BDO
Texte surligné 
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ANNEXE 7 

Arrêté préfectoral 49/2008 du 15 janvier 2008 



 
PREFECTURE DU VAR 

  
Le Préfet du Var 

 
Officier de la Légion d'Honneur  

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
N° 49/2008 
 

 

 

A R R Ê T E   P R E F E C T O R A L 
 

 

VU le code minier et notamment ses articles 92 et 93 et son décret d’application, 

 

VU l’arrêté ministériel du 23 août 2005 relatif à la nature des coûts à prendre en compte pour 

le calcul des sommes mentionnées respectivement aux articles 92 et 93 du code minier 

ainsi qu’aux modalités de calcul de ces sommes, 

 

VU l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2004 relatif aux mesures de surveillance et de 

prévention du site minier de Fontsante, 

 

VU les éléments de calcul communiqués par la SECME au mois de décembre 2006,  

 

VU le rapport de la DRIRE en date du 21 décembre 2007, 

 

VU l'arrêté préfectoral du 9 juillet 2007 portant délégation de signature du Préfet à 

M. Laurent ROY, Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 

 

Considérant qu’il y a lieu de prendre acte de la réalisation de la totalité des travaux relatifs à 

l’arrêt de cette exploitation minière, 

 

Considérant que le montant de la soulte prévues pour les travaux de surveillance du site de 

Fontsante sont estimés à 101 000 €  HT pour 10 ans, 

 

L’exploitant entendu, 

 

SUR la proposition du Directeur régional de l’industrie, de la recherche et de l’environnement 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 

A R R E T E 
Article 1 
 

A la suite du procès-verbal de récolement des travaux annexé au présent arrêté, il est donné 

acte à la société SECME de la totalité des travaux relatifs à l’arrêt des travaux miniers de la 

concession de Fontsante. 



 2

 
Article 2 
 

Le montant de la soulte à verser par la société SECME pour le transfert à l’Etat des mesures 

de surveillance décrites à l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 6 décembre 2004 de Fontsante 

à partir du 12 octobre 2007 est établi comme suit :  

 

 

Travaux Périodicité 

Coût annuel 

(dès 2006) 

en € HT 

Montant actualisé 

sur 10 ans HT 

en € 

Actualisation 

Contrôles topographiques de 

bassins ou de digues 

Annuelle 

 
 3 800   44 900 3,5 % 

Contrôle des piézomètres et 

analyses d’eau 

Trimestrielle 

et annuelle 
 5 760  42 000 1 ,5 % 

Entretien des fossés de 

collature du bassin du Lenté 

 

Annuelle 
 1 300   14 200 1,5 % 

 

Total HT sur 10 ans 

 

 

   101 100  

 

TOTAL TTC : 120 915 € arrondis à 121 000 € 

 
Le versement de cette somme fera l’objet d’un titre de perception dès la fin de validité du titre 

minier. 

 

Le versement de la soulte entraînera le transfert à l’Etat de la surveillance du site de Fontsante 

à partir du 12 octobre 2007. 

 
Article 3 
 

Le Secrétaire général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Directeur régional de 

l'industrie, de la recherche et de l'environnement Provence-Alpes-Côte d'Azur, les Maires des 

communes de Tanneron et Callian sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'application de cet arrêté qui  

 

- sera notifié à la société SECME, chez société ALCAN – Direction des Mines – 

62 route de Biver – 13120 Gardanne, 

- sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, 

- fera l’objet d’une ampliation aux Maires des communes de Tanneron et de Callian. 

 

       Marseille, le 15 janvier 2008 
 

 Pour le Préfet et par délégation, 
 Pour le Directeur régional de l’industrie, 
 de la recherche et de l’environnement 
 et par délégation 

  
  Romain VERNIER 
 Ingénieur des mines 
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ANNEXE 8

 Risques sismique et minier



Le PPR r  isque s  ismique

Le  risque  sismique d’un  site  est  un  risque  naturel lié  à  l’activité  sismique.  Il  est  la
conjonction d’un  aléa sismique et d’une  vulnérabilité des personnes, des biens et des
activités sur ce site. La nature et la vulnérabilité des enjeux (économiques, patrimoniaux,
sociaux…) sont primordiales pour l’évaluation du risque sismique.

La zone est de surcroît estampillée zone à risque avec un PPR séisme qui, même
s'il est modéré, n'est pas nul, d'autant qu'il est basé sur des événements passés et
qu'il ne permet en aucune manière, de se projeter sur ce que sera l'avenir !

Même si le site n'est classé qu'en risque de sismicité modéré, il faut se rappeler le récent
tremblement de terre ayant eu lieu à « Le Teil » en Ardèche, zone classée de manière
identique au niveau du risque.

A part deux bâtiments anciens et dégradés, aucun bâtiment n'y est érigé actuellement

Risque sismique modéré sur le site de Fontsante
FONTSANTE EST EN PPR risques sismiques



Le PPR risque minier

Les cavités souterraines qui résultent  de l’exploitation du sous-sol peuvent être à l’origine de
risques  d’effondrement,  de  tassement  ou  d’affaissement  de  terrain.  Elles  ont  2  origines
possibles :

 Naturelle, par l’action de l’eau et du gaz carbonique permettant la dissolution ou l’érosion

de la roche (système karstique, dissolution du gypse, etc.). 

 Anthropique,  par  l’action  de  l’homme au  travers  des  mines, des  carrières,  des

marnières ou de la création d’habitat (troglodytique, sapes de guerre, muche…). 

En application de l’article L. 174-5 du code minier, les Plans de Prévention des Risques Miniers
(PPRm), comme les PPRn et les PPRt,  ont pour but, à partir de la connaissance des zones de
danger  dues  aux  anciennes  exploitations  minières  sur  un  territoire  donné,  de  définir  les
conditions de construction, d’occupation et d’utilisation des sols ainsi que les mesures relatives à
l’aménagement, à l’utilisation ou à l’exploitation des biens existants.

La  majorité  des  PPRm  prescrits  ou  approuvés  à  ce  jour  sont  relatifs  à  des  phénomènes
d’affaissements, d’effondrements et de tassements. Il existe, plus rarement, des PPRm relatifs à
des risques d’émission de gaz, de combustion lente, voire même de pollution des sols ou des
eaux. 

Les travaux miniers souterrains génèrent de nombreux vides et fractures  qui créent un
aquifère propre à la mine, plus ou moins compartimenté en fonction de l’exploitation. De
tels effondrements ne sauraient permettre une affirmation tangible d'étanchéité absolue
des terrains recevant les déchets (amiante, mâchefers, lixiviats de compostage et autres
plombs issues de peintures) et qui iraient contaminer les nappes phréatiques.

Désordres connus sur le site de Fontsante     :

Soixante neuf désordres ont été inventoriés à l’occasion de l’étude. 

Pour  la  majorité  d’entre  eux  (59)  il  s’agit  d’effondrements  localisés,  avec  une  forte
concentration sur la mine de fluorine de Fontsante (35 effondrements recensés). 

Quelques  traces  de  ravinement  et  de  glissement  ont  également  été  observées.  Certains
désordres sont récents (à priori 2012), y compris sur des ouvrages déjà traités. Pour beaucoup
de désordres, la date d’apparition n’est pas connue. 
L’intégration  des  différents paramètres a  permis  de distinguer  une  prédisposition très
sensible  :  pour  la  caisse filonienne de Fontsante qui  va jusqu'à  60 m de  profondeur,
compte tenu du grand nombre de désordres observés et de l’épaisseur assez importante
de la caisse filonienne le risque a été évalué à « très sensible à fort ».



Les chambres magasins ont été comblées par du remblai lorsque la surface était sensible (cas
de l’autoroute à proximité des travaux de Fontsante), ailleurs elles sont demeurées vides
et restent un grand risque.

Tanneron, les Adrets-de-l’Esterel et Fréjus sont les communes les plus impactées.

extrait de : http://www.var.gouv.fr/IMG/pdf/ddrm_du_var.pdf

Il  est  à noter  que 3 effondrements récents ont  encore eu lieu sur le Bassin du Lenté
contenant les produits toxiques déposés lors de l'activité minière

La surveillance sur le site de Fontsante se porte sur l'intégrité de deux anciens dépôts de
stockage de  résidus miniers arséniés (bassins du Lenté et  Saint-Barthélemy)  situés  à
l'intérieur du bassin versant  du réservoir d'eau de Saint-Cassien, véritable enjeu de la
surveillance. Elle prévoit également le contrôle de la qualité des eaux de surface transitant
depuis le site de Fontsante jusqu'à la retenue d'eau. 

Pour information dans le secteur de Gardanne pourtant surveillé, voir le lien ci-dessus, les
meilleurs experts montrent les limites de leurs connaissances :  bien souvent,  l’arrêt  des
exploitations  minières  a  été  réalisé  sans  qu'une  attention  suffisante  n'ait  été  portée  sur  les
éventuelles conséquences techniques, environnementales voire socio-économiques. 
Les anciens  sites  miniers,  même s'ils  ne  sont  plus  exploités,  peuvent  engendrer  des
désordres ou nuisances susceptibles de porter atteinte a la sécurité des personnes et des
biens situés dans l'emprise des travaux miniers ou de perturber l'utilisation possible des
terrains concernés. 
Aussi,  l'administration a du adapter la législation minière afin de minimiser ces risques et de
clarifier  le  problème  des  responsabilités.  Cette  démarche  est  accompagnée  d'une  réflexion
approfondie en termes d'urbanisme, de gestion et d’aménagement des territoires.
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ANNEXE 9 

 Plan de Prévention du Risque gaz (Radon)



Le PPR     : Risque   gaz (Radon) 

Le site de Fontsante est réputé par les scientifiques comme un endroit à
risque au niveau des émanations de Radon particulièrement important lors
de l'activité minière. C'est un risque sanitaire pour les personnels qui y
travailleront. 
Qu'est  le  radon :  le  radon  est  un  gaz  radioactif  d'origine  naturelle
considéré comme la   deuxième cause de cancers des poumons en
France après le tabac. 

FONTSANTE EST EN PPR GAZ (RADON), catégorie 3
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 Avis sur le ScoT (Schéma de Cohérence Territoriale) des 
pays de Fayence



Rappel du but visé par les ScoT et remarques y afférent

À l’échelle intercommunale, les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) définissent
les  orientations  de  développement  dans  lesquelles  les  risques  doivent  être  pris  en
compte. Ils ne doivent ni les aggraver, ni s’opposer aux mesures de prévention et de
réduction de ces risques. 

À l’échelle de la commune ou, plus rarement, à l'échelle intercommunale, le Plan Local
d’Urbanisme (PLU ou PLUi) – qui a succédé au Plan d’Occupation des Sols (POS) – doit
être  compatible  avec le  SCoT.  Il  fixe  les  règles  d’utilisation  des sols  (interdiction  ou
autorisation de construire sous conditions), doit rappeler les risques connus, notamment
ceux identifiés par un PPR ou portés à la connaissance de la collectivité par le préfet. 

SCoT, PLU, PLUi et PPR doivent être compatibles avec le plan de gestion des risques
d’inondation(PGRI)  et  le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux
(SDAGE). 

Dans le cas présent, le SCot du pays de Fayence est incompatible avec :

 les directives de protection des paysages

 les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux

 les schémas d'aménagement et de gestion des eaux

 les plans de gestion des risques d'inondations (en particulier sur 
Mandelieu)

 et très difficilement compatible avec la charte des parcs naturels et 
régionaux, étant à la limite de l'Estérel (classé) et du futur Grand Site 
de France (à 40 mètres) !!!

Le projet actuel ne respecte plus le SCoT tel qu'approuvé lors de son 
élaboration.
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 Autres risques induits par les produits traités 

◦ compostage

◦ mâchefers

◦ boues issues du dragage des ports



Compostage industriel déchets verts

Le  compostage  est  une  technique  de  valorisation  des  déchets  organiques.  La  fermentation
aérobie conduit à la fabrication d’un amendement organique stable et hygiénique. Ce processus
génère l’émission de substances microbiologiques,  chimiques et  de poussières sur les plate-
formes de traitement

Risque biologique

Les  bio-aérosols  émis  sur  les  sites  de  compostage  (29)  contiennent  les  micro-organismes
présents dans les matières premières compostées mais aussi ceux qui se développent lors de la
phase  de  fermentation.  Ce  sont  des  bactéries,  des  actinomycètes,  des  champignons  de
décomposition ou saprophytes, mais aussi des allergènes, des toxines et leurs métabolites. 

Risque chimique

Les  différents  composés  chimiques  mesurés  dans  l’atmosphère  des  sites  de  compostage
proviennent des déchets entrants, du processus de fermentation et des engins circulants.

Le Dioxyde de carbone

Le CO2 constitue  l’essentiel  des  pertes  en carbone  de la  matière  compostée en  conditions
aérobies  et  est  un  bon  indicateur  de  la  biodégradation.  Les  composés  biodégradables  sont
hydrolysés puis oxydés par l’activité microbienne La réactivation de l’activité microbienne lors des
retournements provoque une recrudescence des dégagements.

L’hydrogène sulfuré

L’H2S est issu de la dégradation anaérobie des acides aminés soufrés constitutifs des protéines
ou d’autres molécules organiques ou minérales contenant du soufre.La volatilisation de l’H2S est
favorisée par des températures élevées, par le débit d’aération et par une acidification du milieu.

Les micro-polluants organiques (MPO)

Ils  regroupent  de  très  nombreuses  familles  chimiques.  Il  s’agit  d’hydrocarbures  aromatiques
polycycliques (HAP), de polychlorobiphényles (PCB), de pesticides (notamment organochlorés
très rémanents), et de composés organiques volatils (COV) ( alcools, aldéhydes, cétones, esters,
acides...)

Les mâchefers

Les mâchefers d'incinération de déchets «non dangereux» seraient eux-mêmes non dangereux. 
Cette affirmation est contraire tant à la législation européenne qu'à la traduction en droit Français
qui  en  est  faite,  codifié  dans  le  Code  de  l'Environnement  par  l'article  R541-8  du  Code  de
l'Environnement. Les mâchefers peuvent être classés dans 2 rubriques, 19-01-11 les mâchefers
dangereux et 19-01-12 les mâchefers autres que dangereux. Il faut remarquer la hiérarchisation
du  classement :  à  priori  les  mâchefers  sont  non dangereux  seulement  si  aucun  critère  de
dangerosité (critères H1 à H15) ne s'applique, le classement en «non dangereux» peut alors être
retenu. 

Cette  classification  ne  permet  pas  d'affirmer  le  caractère  non  dangereux  des  MIOM
(Mâchefer d'Incinération des Ordures Ménagères) issus d'un incinérateur de déchets non
dangereux

Les mâchefers, pourraient échapper à une véritable étude de dangerosité, alors que des textes
législatifs sont applicables.
Les  incinérateurs  d’ordures  ménagères  produisent  d’autres  déchets  hautement  toxiques,  les
mâchefers, qui représentent 30% du poids de ce qui est brûlé.



Les mâchefers contiennent des métaux lourds comme du plomb, du cadmium, du mercure
et des polluants persistant,  comme les dioxines ; on les utilise comme remblais en se
basant sur une circulaire non-conforme au droit européen.

L’incinération  des  ordures  ménagères  engendre  des  résidus  d’épuration  des  fumées,
« hautement toxiques » ainsi que des cendres lourdes. Ces cendres représenteraient environ
25% du tonnage traité et concentreraient une bonne part des polluants présents dans les déchets
incinérés. Potentiellement dangereux notamment lorsqu’ils rentrent en contact avec l’eau, ces
mâchefers sont notamment utilisés dans les travaux publics comme remblai de tranchée et pour
la réalisation des sous-couches routières. 
Les  paramètres  environnementaux  importants  sont  la  présence  d'un  aquifère,  la  nature
géologique  du  substratum,  la  nature  et  l'épaisseur  des  formations  superficielles,  le  degréff
d'humidité du milieu, la proximité d'un cours d'eau ou d'un ouvrage AEP. C'est la présence d'eau
dans l'espace d'utilisation des mâchefers, ou à proximité,  qui est  l'élément le plus important,
autorisant ou non la mise en œuvre de mâchefers sur les chantiers routiers. Afin d'éviter les
risques de relargage de substances polluantes et  leur transfert  vers l'aquifère,  il  convient  de
proscrire  les  mâchefers  lorsque  la  nappe  phréatique  est  proche  de  la  surface  du  sol,  non
protégée par des formations superficielles imperméables, ou lorsque le milieu est naturellement
saturé, de manière temporaire ou continue (marécages, sols hydromorphes, zones inondables...)
ainsi qu'à proximité d'un ouvrage destiné à l'Alimentation en Eau Potable (AEP). 



Boues issues du dragage de ports :

Dès lors qu’ils font l’objet d’un dépôt à terre, les produits de dragage portuaire ont le statut de
déchet.

Les sédiments de dragage portuaire sont généralement des matières transités par les courants
forts de marées et peuvent provenir de deux origines distinctes: 

 Origine endogène:particules provenant de la production autochtone du milieu. Il s’agit de
débris de macrophytes telles que les plantes aquatiques, de microphytes et de cadavres
d’animaux.

 Origine  exogène:particules  issues  du  milieu  maritime,  du  ruissellement  des  eaux  ou
transportées par le vent.

D’origine  naturelle  ou  anthropique,  elles  résultent  de  l’érosion  des  bassins  versants,  de  la
décomposition de matières végétales, l’apport de matières en suspension,matières organiques,
nutriments ou micro-polluants issus des rejets agricoles, industriels ou urbains.

Les zones portuaires concentrent des produits plus ou moins contaminants, provenant de
trois sources principales: 

 les activités portuaires: peintures anti-salissures, carburants, huiles, graisses, éléments

métalliques des anodes sacrificielles, déchets organiques variés des occupants et des
activités spécifiques des bateaux,

 les rejets industriels, urbains et agricoles collectés par ruissellement et pouvant se jeter

dans la zone portuaire,

 les pollutions diverses venant dans la mer.

Ces  différents  polluants  peu  solubles  dans  l’eau  se  fixent  sur  les  fractions  argileuses  des
matières  en  suspension  qui  sédimentent.  Les  sédiments  de  dragage  peuvent  donc  être
contaminés par diverses substances :

 métaux lourds (mercure, cuivre, cadmium, plomb...),

 hydrocarbures(hydrocarbures aromatiques polycycliques HAP),

 composés organiques : tributylétain(TBT), polychlorobiphényles (PCB),

 contaminants bactériologiques (Escherichia coli...).

En pratique, la majorité des sédiments faisant l’objet d’un dépôt à terre correspond aux
sédiments les plus pollués et dont l’immersion semble inappropriée notamment vis-à-vis
de l’impact potentiel sur le milieu récepteur.  Fontsante comme milieu récepteur, serait-il
plus indiqué ?
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 Impact du projet sur la faune et la flore 



FAUNE ET FLORE DES MASSIFS DE L'ESTEREL ET DU TANNERON

Constitué d'une mosaïque de milieux, arides ou humides, ouverts ou fermés, chaque milieu du
massif de l'Estérel est accompagné d'un cortège botanique d'une grande richesse allant bien au-
delà des pinèdes et des suberaies.

D'origine volcanique, le massif se forma, suite à plusieurs éruptions, il  y a environ deux cent
cinquante millions d'années. Constitué principalement de roches acides, dont la rhyolite; c'est un
couvert botanique de type maquis qui domine. La partie littorale présente, entre autre, la barbe
de Jupiter, espèce  remarquable  et  protégée du  littoral  Raphaëlois.  Dans les  zones les  plus
chaudes,  l'immortelle,  le  thym,  la  lavande  des  Maures,  les  cistes,  parmi  lesquels  l'espèce
ladanifère présentant une floraison remarquable, dominent.

Sur les adrets du massif, la fraîcheur ambiante permet le développement des châtaigneraies. En
fond de vallon circulent souvent des cours d'eau temporaires où poussent des populations de
lauriers-roses sauvages.

A la diversité de milieux et  la richesse botanique s'ajoute une faune remarquable.  L'avifaune
présente une trentaine d'espèces classées, dont plus d'une dizaine le sont au niveau européen
parmi lesquels le circaète Jean-le-blanc, le grand-duc d'Europe ou le martin-pêcheur. Les reptiles
constituent une des richesses du massif par la présence, entre autre,  de l'emblématique tortue
d'Hermann dont les populations sont fragilisées par les incendies.

A noter enfin, la présence d'une petite population de chat sauvage, probablement la dernière de
Provence, et de cerfs élaphes introduits d'Alsace.

Cette rubrique m'amène à poser une nouvelle fois la question de la réhabilitation du site de
Fontsante, propriété de 1500 hectares appartenant à Callian sur le territoire de la commune de
Tanneron. Pourquoi ne pas en faire un projet intercommunal, d'une maison de la nature avec
explications de la faune et de la flore de notre pays de Fayence, et un musée de la mine avec
minéraux et objets de mine. Une très belle exposition sur le thème "nature" avait été présentée
l'année dernière aux Esterets du Lac et sur le thème "mine de Fonsante" par Claude Bernard et
l'Association Aserp à Montauroux.

Cette rubrique nous amène à poser une nouvelle fois la question de la réhabilitation du site de
Fontsante, propriété de 1500 hectares appartenant à Callian sur le territoire de la commune de
Tanneron. Pourquoi ne pas en faire un projet intercommunal, d'une maison de la nature avec
explications de la faune et de la flore de notre pays de Fayence, et un musée de la mine avec
minéraux et objets de mine. Une très belle exposition sur le thème "nature" avait été présentée
aux  Esterets du Lac et sur le thème  "mine de Fonsante" par Claude Bernard et l'Association
Aserp à Montauroux.


